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n° 148 430 du 23 juin 2015

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 juin 2015 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mai 2015.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 12 juin 2015 convoquant les parties à l’audience du 16 juin 2015.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. AYAYA, avocat, et Y. KANZI,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, né en 1980 et êtes originaire

de la ville de Douala. Vous êtes en couple depuis 2002 avec Fatoumata avec qui vous habitez dans la

ville de Garoua et ensemble, vous avez eu une petite fille née en 2012. Vous êtes commerçant de

vêtements et de friperies. Vous voyagez beaucoup entre Douala et Garoua dans le cadre de votre

commerce.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.
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Les parents et les cousins de votre compagne habitent dans le village de Tchébé-Tchébé situé à deux

kilomètres de la ville de Garoua. Vu que vous êtes chrétien, votre belle-famille, musulmane, ignore votre

existence et votre relation avec Fatoumata reste clandestine jusqu’au début de l’année 2015.

Le 11 février 2015, Fatoumata vous présente à ses parents qui vous demandent de vous convertir à

l’Islam, ce que vous refusez. Vous restez néanmoins dormir au village et dans la nuit du 11 au 12

février, vers 3h du matin, le village de Tchébé-Tchébé est attaqué par des éléments armés du groupe

islamiste Boko-Haram.

Ceux-ci veulent intégrer de force des hommes à leur groupe et vous êtes alors emmené comme captif

avec cinq autres personnes, dont trois cousins de Fatoumata.

Vers 4h20 du matin, votre groupe est intercepté par un important déploiement de l’armée camerounaise

qui fait fuir les islamistes de Boko-Haram. Ne sachant pas si vous faites ou non partie de ce groupe,

malgré que vous soyez cagoulés et attachés, l’armée camerounaise vous arrête avec les cinq autres

personnes. Vous êtes tous maltraités.

Vous êtes ensuite enfermés à la base militaire de Garoua où vous restez quatre jours avant d’être

transféré, seul, au quartier général de Garoua. Les militaires vous disent que vous êtes un membre de

Boko Haram. Vous supposez que ce sont les cousins de Fatoumata qui leur ont dit cela car vous avez

refusé de vous convertir à l’Islam.

Vous restez encore enfermé durant trois jours avec d'autres détenus que vous ne connaissez pas. Le

troisième jour, vous sympathisez avec le gardien qui est de Douala comme vous, et qui accepte de vous

aider à vous évader. Quelques heures plus tard, il vous demande d’aller jeter des déchets dans l’arrière-

cour et vous indique par où fuir.

C’est ainsi que le 18 février 2015, vous fuyez le quartier général de Garoua et arrivez deux jours plus

tard à Douala. Vous vous réfugiez chez un ami, Théo, pendant deux jours avant de partir vous cacher

chez Christian chez qui vous restez jusqu’à votre départ du pays. Vous en profitez pour voler le

passeport espagnol de votre demifrère, [E. E. A.], et quittez le Cameroun en avion le 8 mai 2015 à

destination de Madrid. Vous faites escale à Bruxelles le 9 mai au matin et êtes arrêté par les douaniers

belges qui constatent que vous n’êtes pas la personne dont le nom et la photo figurent sur le passeport.

Quelques heures plus tard, vous introduisez une demande d’asile auprès des autorités compétentes.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général relève que vous ne fournissez aucun document d’identité, ni aucun

autre commencement de preuve des faits invoqués à l’appui de votre demande d’asile.

Ainsi mettez-vous le Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à

l’examen de votre demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, à savoir votre identification

personnelle et votre rattachement à un Etat.

Rappelons également que « le principe général de droit selon lequel la charge de la preuve incombe au

demandeur trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Tel n'est pas le

cas en l'espèce. En l'absence de tout document de preuve, la crédibilité de votre récit repose

entièrement sur vos déclarations qui se doivent d'être cohérentes, précises et vraisemblables. Or, tel

n'est pas le cas en l'espèce.

Ensuite, le Commissariat général constate de nombreux éléments dans vos déclarations qui relativisent

sérieusement la réalité des craintes que vous invoquez à l'appui de votre demande d'asile.
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Ainsi, interrogé sur votre compagne, votre fille et votre belle famille, vous déclarez lors de l’introduction

de votre demande d’asile que votre partenaire s’appelle [M.] Aïssatou, qu’elle est née en 1988 et qu’elle

est d’appartenance ethnique Tshebe (Cf. Déclaration de l’OE du 12/5/2015, point 16). Vous dites

également que votre fille s’appelle [E. S. M.] et qu’elle est née en 2013 (idem). Enfin, vous expliquez

que vous avez été arrêté par Boko Haram en compagnie de vos trois beaux-frères et que ceux-ci se

prénomment [A. V.], [I. K.] et [M. O.] (Cf. Questionnaire CGRA du 12/5/2015, point 5). Or, lors de votre

audition par le Commissariat général quelques jours plus tard, vous déclarez à plusieurs reprises que

votre compagne se prénomme [M.] Fatoumata et non plus Aïssatou (audition CGRA du 20/5/2015, p.7).

Vous ajoutez qu’elle est née en 1985 et non pas en 1988 comme précédemment, et qu’elle est d’ethnie

Bororo et non pas Tschebe (idem). Encore, vous déclarez ne pas savoir si elle a des frères car vous ne

lui avez jamais posé la question mais qu’elle a trois cousins paternels (audition, p. 6-7). Interrogé sur

ces derniers, vous citez les mêmes noms que lors de votre premier rendez-vous avec l’agent de l’Office

des Etrangers (OE) sauf concernant le troisième. A son sujet, vous déclarez qu’il se prénomme [C. O.

A.] et non plus [M. O.] comme déclaré auprès de l’OE (audition, p.6). Enfin, au sujet de votre fille, vous

expliquez qu’elle s’appelle [E. M. F.] (audition, p.9), et non plus [E. S. M.] comme indiqué auprès de l’OE

(Cf. Déclaration de l’OE, point 16). Interrogé à son sujet, vous précisez qu’il s’agit bien de son nom

complet et que rien ne manque dans son intitulé (audition, p.9). Confronté à ces différentes

contradictions lors de votre audition par le Commissariat général, vous déclarez confusément qu’au

sujet des cousins, les nommer frères ou cousins c’est pareil en Afrique. Vous ajoutez que les

contradictions dans vos déclarations au sujet de votre compagne et de votre fille sont dues à la

frustration qui vous habite et ajoutez que votre compagne s’appelle bien Fatoumata et non pas Aïssatou

(audition, p. 18). Confronté encore au fait que donner deux versions si différentes, notamment

concernant la femme avec qui vous êtes en couple depuis près de 13 ans, est assez étonnant, vous

restez silencieux avant de répondre que vous n’avez rien à ajouter sur ce point-là de votre récit

(audition, p.17-18). De surcroît, alors que vous dites avoir vécu une relation amoureuse suivie pendant

près de 13 ans avec Fatoumata, le Commissariat général n’estime pas du tout crédible que vous

ignoriez si votre compagne a, ou pas, des frères et soeurs (audition, p.7). Un tel désintérêt dans votre

chef au sujet de la composition de famille de la mère de votre fille ne paraît pas du tout crédible aux

yeux du Commissariat général. Partant, alors que les persécutions dont vous dites avoir été la victime

sont directement reliées à votre vie de couple avec Fatoumata et à sa famille proche, le Commissariat

général estime que vos méconnaissances et vos déclarations à ce point divergentes à leur sujet font

d’ores et déjà peser une lourde hypothèque sur la réalité de leur existence, et par conséquent, sur la

réalité des faits que vous invoquez.

Par ailleurs, vous expliquez que votre relation amoureuse avec Fatoumata a débuté en 2002 lorsque

vous êtes parti la rejoindre à Garoua et qu’ensuite, vous avez vécu avec elle dans cette ville où votre

fille Mariam est née en 2012 (audition, p.8 et 9). Vous ajoutez que vous avez épousé coutumièrement

Fatoumata et que vous avez reconnu officiellement Mariam à qui vous avez donné votre nom (audition,

p.9). Enfin, vous expliquez que Garoua se situe à deux kilomètres de Tchébé-Tchébé et que vous vous

rendiez hebdomadairement dans ce village pour y vendre vos produits au marché (audition, p.11). Enfin,

vous expliquez que Fatoumata rendait visite à ses parents, chez eux à Tchébé-Tchébé, tous les week-

ends (idem). Cependant, malgré la proximité géographique avec vos beaux-parents, la naissance et la

reconnaissance de votre enfant et les visites hebdomadaires de votre compagne à son domicile familial,

vous déclarez que votre relation avec elle n’était en rien officielle et que vos beaux-parents ignoraient

votre existence jusqu’au 11 février 2015 (audition, p.11-12). Confronté à cette invraisemblance lors de

votre audition par le Commissariat général, vous répondez confusément que vous vous déplaciez

beaucoup pour votre travail, et ajoutez que vous ignorez totalement comment Fatoumata s’est expliqué

auprès de ses parents sur sa grossesse, ainsi que sur l’identité du père de l’enfant. Encore, vous

admettez ne jamais lui avoir posé de question à ce sujet du temps où vous viviez ensemble à Garoua

(audition, p.19). Par conséquent, le Commissariat général n’estime pas du tout plausible qu’après 13

ans de relation avec leur fille, cumulé aux différents éléments relevés supra, les parents de Fatoumata,

ainsi que ses cousins, puissent ignorer votre existence et le fait que vous soyez chrétien. Par

conséquent, le Commissariat général n’estime pas du tout crédible qu’ils attendent dès lors si longtemps

avant de vous demander de vous convertir à l’Islam et qu’ils décident de vous faire passer pour un

membre de Boko Haram aux yeux de l’armée camerounaise. Ce constat ne permet pas de croire à

l’existence de vos liens avec cette famille et, partant, à la réalité des persécutions que vous dites avoir

vécues à cause d’eux.

Enfin, le Commissariat général constate que vous n’avez aucunement cherché à entrer en contact avec

Fatoumata après votre évasion du 18 février, ou tout du moins essayé de prendre de ses nouvelles
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avant de fuir votre pays (audition, p. 13. Invité à expliquer vos motivations à garder ainsi le silence, vous

expliquez que vous étiez fiché et que vous avez dès lors préféré vous abstenir de reprendre contact

avec elle (idem,p. 19). Encore, vous ajoutez que vous n’aviez pas le temps de reprendre contact et que

vous ne vouliez de toute façon plus être en relation avec quiconque mis à part les gens qui vous

hébergeaient (audition, p.13-14). Alors que vous avez vécu une vie de couple de près de 13 ans avec

cette femme et que vous avez eu un enfant ensemble, le Commissariat général n’estime pas du tout

crédible que vous n’ayez pas essayé d’avoir de ses nouvelles après votre fuite, ne serait-ce que pour lui

annoncer que vous alliez bien. Un tel désintérêt dans votre chef n’est pas du tout révélateur d’une

relation amoureuse réellement vécue. Par conséquent, dès lors que votre relation avec Fatoumata n’est

pas établie, il n’est pas non plus possible de croire à la réalité des persécutions que vous auriez subies

en partie à cause des membres de sa famille.

Par ailleurs, à supposer que vous ayez réellement été passer la nuit chez vos beaux-parents à Tchébé-

Tchébé le 11 février 2015, quod non en l’espèce, le Commissariat général relève plusieurs

incohérences dans vos déclarations ne permettant pas de croire à la réalité de l’attaque de Boko-Haram

cette nuit-là, ainsi qu’à la réalité de votre enlèvement.

D’emblée, suite aux recherches effectuées sur le moteur de recherche Google, le Commissariat général

constate que le village de Tchébé-Tchébé, proche de la frontière avec le Nigéria, a bel et bien été

attaqué par Boko- Haram. Cependant, il ressort des informations à notre disposition et dont copie est

versée au dossier administratif que cette attaque survient dans la nuit du mercredi 6 au jeudi 7 mai

2015, et non pas dans celle du 11 au 12 février 2015 comme vous le prétendez (Cf. Articles Internet

versés au dossier administratif). De surcroît, aucune recherche n’a permis de constater que ce village a

bel et bien été attaqué à la date que vous invoquez et aucun article traitant de l’attaque du mois de mai

n’en fait mention (Cf. Articles Internet versés au dossier administratif). A la date du 11 février 2015, le

Commissariat général constate qu’une attaque de Boko-Haram a été commise, mais que celle-ci a

opposé l’armée tchadienne à au groupe islamiste dans la ville de Gamboru au Nigéria, et non pas à

Tchébé-Tchébé au Cameroun (ibidem). Partant, vu l’importance d’un tel évènement, impliquant comme

vous le déclarez, un important déploiement de l’armée camerounaise dans la nuit du 11 au 12 février

2015, le Commissariat général n’estime pas du tout crédible qu’aucun article Internet n’en fasse

mention. Un tel constat ne permet dès lors pas d’accorder foi à vos déclarations sur cette attaque.

Qui plus est, vous déclarez lors de l’introduction de votre demande d’asile que les rebelles de Boko

Haram ont incendié une partie du village de Tchébé-Tchébé lors de leur attaque du 11-12 février (Cf.

Questionnaire CGRA, point 5). Or, interrogé sur cet évènement lors de votre audition par le

Commissariat général, vous expliquez qu’ils toquaient aux portes et menaçaient de mettre le feu aux

maisons si les habitants ne leurs ouvraient pas. Vous ajoutez ensuite que leur but était de prendre les

jeunes avec eux, sans être à même de donner plus de détails circonstanciés sur cet évènement,

pourtant très marquant. Interrogé ensuite sur les maisons brûlées par Boko Haram, vous déclarez qu’ils

n’ont mis le feu à aucune d’entre elles (audition, p.14). Confronté à cette contradiction importante lors de

votre audition, vous restez longtemps silencieux avant de répondre nerveusement que si vous vous

souvenez bien, vous auriez dit auprès de l’OE que de manière générale, Boko Haram incendie souvent

les villages (audition, p.17-18). Néanmoins, à la lecture de vos déclarations auprès de l’OE, le

Commissariat général considère que vous mentionnez sans aucune ambiguïté l’incendie d’une partie du

village de Tchébé- Tchébé (Cf. Questionnaire CGRA, point 5). Vu l’importance d’un tel évènement dans

votre récit, le Commissariat général n’estime pas du tout crédible que vous teniez des propos aussi

inconstants à ce sujet. Partant, une telle contradiction dans vos propos empêche le Commissariat

général d’accorder foi aux craintes que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Ensuite, vous déclarez que vous avez été retenu prisonnier par l’armée camerounaise car selon vous,

les cousins de Fatoumata vous ont dénoncé comme étant un membre de Boko Haram pour se venger

de vous (audition, p.13). Interrogé à nouveau sur ce sujet, vous déclarez que vous n’avez pas entendu

les cousins de Fatoumata vous dénoncer comme tel, mais que vous le supposez car vous êtes le seul

parmi les six personnes secourues à avoir été transféré dans le cachot (audition, p.14-15). Enfin, vous

admettez également que les autorités n’ont jamais fait mention d’une quelconque dénonciation des

cousins de Fatoumata à votre égard. Par conséquent, à supposer que vous ayez réellement été arrêté

par l’armée camerounaise sur base de soupçons d’implication auprès de Boko Haram, quod non en

l’espèce, le Commissariat général constate que vous allégations vis-à-vis des cousins de Fatoumata ne

reposent que sur des suppositions et que vous n’apportez aucun élément de preuve permettant d’étayer

vos soupçons. Partant, le Commissariat général estime qu’il n’est dès lors pas possible d’accorder le

moindre crédit aux soupçons que vous avez vis-à-vis de votre belle-famille.
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De surcroît, interrogé sur votre détention au cachot après les quatre jours de réclusion à la base militaire

de Garoua, vous expliquez que vous avez été enfermé avec cinq autres personnes pendant 3 jours

(audition, p.13). Cependant, à la lecture de vos déclarations sur le questionnaire CGRA, vous déclarez

que vous avez été enfermé avec quatre autres personnes, et non cinq (Cf. Questionnaire CGRA, point

5). Invité à vous expliquer sur cette nouvelle contradiction, vous répondez que vous ne savez plus trop

combien de personnes étaient présentes (audition, p.20). Ensuite, questionné sur les personnes avec

qui vous dites avoir été détenu, vous répondez que vous ignorez leurs noms et les raisons pour

lesquelles elles ont été placés derrière les barreaux (audition, p.15). Ainsi, le Commissariat général

estime que cette contradiction sur vos codétenus, ainsi que vos méconnaissances à leur propos ne

permettent de nouveau pas d’accorder foi aux faits que vous invoquez.

Enfin, les circonstances de votre évasion de ce cachot ne paraissent pas non plus crédibles. En effet,

vous déclarez que vous pleuriez dans votre cellule et qu’un gardien qui parlait votre langue vous a pris

en pitié et aidé à vous enfuir (audition, p.13). Invité à expliquer les motivations de ce gardien à vous

venir en aide, vous ignorez son nom et ne pouvez donner aucun élément de réponse mis à part que

c’est parce qu’il venait peut-être de la même région que vous, sans plus. A supposer que vous ayez

réellement été suspecté de faire partie de Boko Haram, quod non en l’espèce, le Commissariat estime

que la facilité déconcertante avec laquelle vous parvenez à vous évader paraît difficilement conciliable

avec la gravité des faits reposant prétendument sur vous. Le manque de crédibilité de votre évasion

jette le discrédit sur la réalité de votre arrestation.

Au vu de l'ensemble de ces éléments, le Commissariat général ne peut croire que vous risquiez et

risquez encore à l'heure actuelle d'être persécuté par les autorités camerounaises en raison

d’accointances présumées avec le groupe islamiste Boko-Haram.

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate que vous

n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de

persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même,

vous n’êtes également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.3. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou

d’annuler la décision querellée et, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire adjoint aux

réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980
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4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, afférents à la crédibilité du récit du requérant,

sont conformes au dossier administratif, sont pertinents et qu’ils suffisent à conclure que le requérant

n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A,

paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de

convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant ne

sont pas, au vu des griefs déterminants soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le

Conseil qu’il relate des faits réellement vécus, en particulier qu’il serait en conflit avec sa belle-famille

musulmane et qu’il serait accusé d’appartenir à Boko Haram.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs

déterminants de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire adjoint a

procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant, lesquelles ont été

correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur base de

cette analyse, la partie défenderesse a légitimement conclu que les faits invoqués par le requérant

n’étaient aucunement établis.

4.4.2. Le Conseil considère que la défiance du requérant à l’égard de toute autorité, la durée de son
audition à la Direction générale de l’Office des étrangers, son stress lors de cette audition, sa
vulnérabilité, sa détention en centre fermé, les conditions de sa détention au Cameroun, ou encore la
solidarité tribale et la discrétion des personnes travaillant pour les services secrets ne justifient pas les
graves incohérences apparaissant dans ses dépositions. Le Conseil estime en effet qu’une personne
placée dans les mêmes circonstances que celles invoquées par le requérant aurait été capable de
répondre correctement aux questions élémentaires posées par la partie défenderesse. De même, le
Conseil juge que des affirmations telles que « Le seul moyen de tenir sa famille à l’écart de ses
problèmes était de camoufler son identité ou de rester silencieux » ou encore « Le silence du requérant
est protecteur de sa famille, vaut mieux que sa compagne soit laissée dans la méconnaissance de
l’endroit où se trouve le requérant pace qu’elle peut toujours faire l’objet d’arrestation et de mauvais
traitements pour qu’il indique l’endroit où il se cache » n’expliquent nullement de façon convaincante les
invraisemblances de son récit. Le Conseil ne peut davantage rejoindre la partie requérante en ce qu’elle
soutient que la situation familiale du requérant n’est pas un élément déterminant de sa demande
d’asile : le requérant invoque cette situation à l’appui de sa demande d’asile et elle est intimement liée
aux prétendus problèmes relatifs à Boko Haram, le requérant alléguant avoir été kidnappé avec des
membres de sa belle-famille lorsqu’il dormait dans le village des parents de sa compagne et que lesdits
membres seraient à l’origine des accusations lancées à son encontre. Le Conseil ne peut pas non plus
se satisfaire des autres explications avancées en termes de requête qui se bornent à répéter ou
paraphraser les dépositions antérieures du requérant. Au vu de l’ampleur de l’attaque prétendument
menée par Boko Haram, le Commissaire adjoint a légitimement pu conclure, sur la base des recherches
réalisées par ses soins, que l’événement invoqué par le requérant n’était pas crédible ; le Conseil est
également d’avis que les explications peu convaincantes telles que « toutes les attaques ne [sont pas]
médiatisées », « Le moteur de recherche Google n’est pas une référence absolue dans un pays où
l’accès à l’Internet n’est pas à la portée de tout le monde » ou « comme il n’y a pas eu des pertes des
vies humaines, les médias camerounaises ne se sont pas intéressés » n’énervent pas ce constat. En
définitive, les incohérences du récit du requérant sont telles que le Commissaire adjoint a légitimement
pu conclure que les faits invoqués à l’origine de sa demande ne sont pas établis. Le Conseil rappelle
également que le récit du requérant ne paraissant pas crédible, il n’y a pas lieu de lui accorder le
bénéfice du doute qu’il sollicite en termes de requête.

4.4.3. La partie requérante invoque également la situation précaire au Cameroun et notamment le
risque pour les personnes accusées d’être en lien avec Boko Haram. A cet égard, le Conseil constate
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que le requérant n’établit nullement être victime d’une telle accusation et Il rappelle qu’il n’a pas pour
tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe aux demandeurs de
démontrer in concreto qu’ils ont personnellement une crainte fondée de persécution ou un risque réel de
subir des atteintes graves ou qu’ils font partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles
persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur leur pays, quod non en l’espèce.

4.4.4. A supposer que l’utilisation du passeport de son demi-frère résulte bien d’un vol et que ses
autorités nationales soient au courant de ce délit et de son usurpation d’identité, le requérant ne
démontre pas, en tout état de cause, que ces éléments induiraient dans son chef une crainte fondée de
persécutions ou un risque réel d’atteintes graves.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et

de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980. En termes de requête, la partie requérante se borne à soutenir, de façon laconique et

non étayée, que « La région où résidait le requérant est actuellement exposée à une violence aveugle

de Boko Haram d’une part, et d’autre part, la violence des forces de l’ordre peut également qualifier

d’aveugle en ce qu’il n’y a pas de justice pour toute personne soupçonnée à tort ou à raison de faire

partie de la secte nigériane » mais ne démontre nullement que la situation prévalant dans la région

d’origine du requérant doit être qualifiée de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international, au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.
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6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juin deux mille quinze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


